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Bienvenue 
Madame, Monsieur, 

Vous allez être ou ǾŜƴŜȊ ŘΩşǘǊŜ ŀŘƳƛǎόŜύ au centre hospitalier de Rodez. !ǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ et des membres du conseil de surveillance, nous vous 

souhaitons la bienvenue et vous remercions de la confiance que vous nous témoignez.  

Quel que soit le service dans lequel vous êtes accueilli, sachez que toutes nos équipes sont 

mobilisées pour organiser votre prise en charge et vous assurer des soins de qualité, dans un 

environnement sécurisé, adapté à vos besoins.  

Ce livret ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ Ǿƻǳǎ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 

les conditions de déroulement de votre séjour, et les services et prestations dont vous pouvez 

bénéficier à ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƴΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ les équipes pour des informations 

complémentaires. 

5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ƴƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ 

par ailleurs de participer aux enquêtes de satisfaction qui vous seront proposées en fin de 

séjour ou envoyées par e-ƳŀƛƭΦ ±ƻǘǊŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ, et pris en compte. 

Nous vous en remercions.  

Nous vous souhaitons un bon séjour dans notre établissement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

   
  

Dr Simon RAY 

Président de la commission 

ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

M. François VIDAMANT 

Président du conseil  
de surveillance 

M. Vincent PRÉVOTEAU 

Directeur 
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Vos effets personnels et documents nécessaires 
Pour votre séjour, ǇǊŞǾƻȅŜȊ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ :  

¶ Votre linge personnel (pyjamas ou chemises de nuits, robe de chambre ou peignoir, une 
paire de pantoufles propres, sous-vêtements, protections périodiques si besoin, sac pour 
le linge sale, ǎŜǊǾƛŜǘǘŜ ŘŜ ǘŀōƭŜΧ), 

¶ Votre nécessaire de toilette (serviettes de toilette, gants, brosse à dents, dentifrice, 
savon, nécessaire de rasage, etc). 

¶ Les documents nécessaires : 
- Documents médicaux (lettre du médecin adresseur, dossier médical, résultats 
ŘΩŜȄŀƳŜƴΣ ǊŀŘƛƻƎǊŀǇƘƛŜύΣ 

- Documents administratifs (cf. pages suivantes). 

¶ Vos ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ όŀǇǇŀǊŜƛƭ ±bLΧύ. 

¶ Pour les séjours en pédiatrie, ne pas oublier le « doudou » ou tout objet rassurant. 
Vous êtes responsable des biens conservés dans votre chambre. Aussi, il est vivement 
ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘΩƻōƧŜǘǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊΦ 
 

Vos prothèses 
{ƛ Ǿƻǳǎ ǇƻǊǘŜȊ ŘŜǎ ƭǳƴŜǘǘŜǎΣ ƭŜƴǘƛƭƭŜǎΣ ǇǊƻǘƘŝǎŜǎ ŘŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŀǳŘƛǘƛǾŜǎΧΣ ǇǊŞǾƻȅŜȊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭŜǎ ǊŀƴƎŜǊ ǎƻƛƎƴŜǳǎŜƳŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ǾƻǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƴŜ 
pas les perdre. 
Pendant votre hospitalisation, ces prothèses restent sous votre entière responsabilité. 
bΩƻǳōƭƛŜȊ Ǉŀǎ ŘΩŜƴ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎƻƛƎƴŀƴǘŜΦ 
 

Vos médicaments 
N'oubliez pas d'apporter votre ordonnance habituelle afin de la remettre à l'équipe médicale 

dès votre arrivée. 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳǘƛƭŜ ŘΩŀƳŜƴŜǊ ǾƻǘǊŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ [ΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ ǉǳƛ 
ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŀ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎƻƛƎƴŀƴǘŜ ƭes traitements prescrits durant votre séjour et comprenant 
notamment votre traitement habituel. Les médicaments qui vous seront administrés au cours 
de votre hospitalisation peuvent être de présentation différente par rapport à ceux que vous 
prenez à votre domicile. NΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ǎƻƛƎƴŀƴǘŜǎ ǎƛ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ŘŜǎ 
questions par rapport à cela.  

  

Préparer votre venue 
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Documents nécessaires 
 

Une ǇƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ avec photo (carte 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ ǇŀǎǎŜǇƻǊǘ, livret de 
famille pour les enfants, carte de 
résident ou titre de séjour le cas 
échéant). 

 

Votre carte vitale (ou pour les mineurs 

de moins de 16 ans, la carte vitale de 

ƭΩŀȅŀƴǘ ŘǊƻƛǘύ. 

 

Votre carte de mutuelle, ou attestation 

de prise en charge de votre 

complémentaire santé, valide à la date 

des soins. 

 

Votre justificatif de domicile (ex : 

ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Χύ. 

 

Et le cas échéant, tout document justifiant 
ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Υ 

o Votre notification de prise en charge à 
100% (ex Υ ![5Σ ƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ Χύ, 

o Votre carnet de maternité, 
o Votre attestation C2S (Complémentaire 

Santé Solidaire), 
o Votre notification de prise en charge 
ǇŀǊ ƭΩ!a9 ό!ƛŘŜ aŞŘƛŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘύ, 

o ±ƻǘǊŜ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ŘŜ 
maladie professionnelle, 

o Votre carnet de soins gratuits pour les 
pensionnés de guerre. 
 

 

 

 

 
 

 
Pour toute hospitalisation, il est nécessaire de 

remplir des formalités administratives, qui 

ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǉǳƛ 

vous seront dispensés durant votre séjour, 

ainsi que la prise en charge financière de votre 

séjour par les organismes sociaux et 

organismes complémentaires (selon votre 

situation personnelle). 

/Ŝǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ 
agent du bureau des entrées - admissions, 
ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŞǘŀƎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǴ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ 
ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞΣ ŀǳȄ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ : du lundi 
au vendredi de 8h15 à 12h et de 13h à 17h (16h 
le vendredi).  
 
Il sera nécessaire de fournir les documents 
dont la liste est établie ci-contre. 
 

 
Pré-admission 

Il vous est conseillé de réaliser une pré-

admission, afin de vous libérer de ces 

démarches administratives le jour de votre 

hospitalisation. Les pré-admissions se font 

ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǉǳΩŞƴƻƴŎŞŜǎ Ŏƛ-

dessus, dès que vous avez la date de votre 

hospitalisation. 

Pour améliorer la qualité de 

nos contacts, pensez à nous 

communiquer vos coordonnées 

e-mail et numéro de téléphone 

portable.  

Admission séjour programmé 
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Admission en urgence 

Situations particulières 
 
Pour un mineur 
{ŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ 
patient mineur peut être demandée par 
le père, la mère, le représentant légal ou 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΦ ¦ne autorisation 
parentale dŜ ƭΩǳƴ ou des deux parents, 
sera demandée en fonction des actes 
nécessaires. 
Pensez à vous munir du carnet de santé. 
 
Pour un majeur protégé 
La mesure de protection juridique (tutelle 
ou curatelle) doit être précisée et le 
ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ 
coordonnées du représentant légal. 
 
 

Pour une personne domiciliée en tout 
autre pays ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 
Vous devrez apporter :  

- votre ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƻǳ passeport, 
- votre Carte Européenne 
ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ (CEAM) en 
cours de validité, ou un certificat 
provisoire que vous pouvez obtenir 
de votre caisse de sécurité sociale 
via internet, 

- le formulaire E112 pour une 
hospitalisation programmée. 

 

{ƛ Ǿƻǳǎ ƴΩşǘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘΩŀǳŎǳƴ 

ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ, vous devrez régler la 

totalité de frais de votre séjour. Une 

ǇǊƻǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ǿƻǳǎ 

sera demandée lors de votre admission. 

 

 

 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ƴƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜΣ 

vous devez effectuer votre admission 

au bureau des entrées - admissions du 

service où vous êtes admis en urgence. 

{ƛ Ǿƻǳǎ ƴΩşǘŜǎ Ǉŀǎ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ Ǿƻǎ 

papiers, nous vous invitons à les faire 

porter par un proche, ou les adresser 

par mail ou courrier dès votre retour à 

domicileΣ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǉǳƛ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŀ 

ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǳǊƎŜƴŎŜ 

vitale, votre dossier sera établi par un 

ŀƎŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ 

ultérieurement si besoin à votre chevet 

ou auprès de vos proches. Assurez-vous 

lors de votre sortie que votre dossier 

est complet afin de ne pas recevoir de 

facture indue. 
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Votre accueil 

Lorsque votre dossier administratif est 

complet, vous pouvez vous présenter dans le 

service de soins, où vous serez accueilli par un 

ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎƻƛƎƴŀƴǘŜ, qui vous 

installera dans votre chambre. 

 

Votre chambre 

[ΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ŎƘŀƳōǊŜǎ Ł un ou deux 

lits. Selon les disponibilités du service et 

sauf demande expresse de votre part, lors 

de votre hospitalisation vous bénéficierez 

d'une chambre individuelle.  

Les chambres sont équipées : 

ς ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩǳƴ ²/Σ 

ς ŘΩǳƴŜ ŀǊƳƻƛǊŜ ǾŜǎǘƛŀƛǊŜ όƴƻƴ ǎŞŎǳǊƛǎŞύΣ 

ς ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǇǇŜƭ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ 

soignant. 

Vous avez la possibilité de souscrire au 

régime particulier, qui inclut la chambre 

individuelle et la fourniture de prestations 

hôtelières : 

ς un forfait téléphonique journalier, 
ς la télévision, 
ς ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƛƴǘŜǊƴŜǘΣ 
ς un kit de toilette comprenant : 

Shampoing / gel douche, set dentaire, 
set de rasage, savon, un peigne, une 
serviette rafraîchissante.  

Vous pouvez en faire la demande lors de 
votre pré-admission ou dès votre entrée 
dans le service et signer le formulaire de 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ ǊŞƎƛƳŜ 
particulier. Cette prestation, dont le 
montant est affiché dans chaque service, 
peut être prise en charge par les mutuelles, 
le service de facturation se chargeant des 
formalités correspondantes. 
 
/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎŜ ǇŜǳǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ 

des sorties ne nous permette pas, dès votre 

arrivée, de vous attribuer une chambre 

particulière. Si tel est le cas, nous vous 

donnerons satisfaction dès que possible.  

Votre accueil et hébergement 
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Le linge 
 
[Ŝ ƭƛƴƎŜ όŘǊŀǇǎΣ ǘŀƛŜǎ ŘΩƻǊŜƛƭƭŜǊΣ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ 
chemises hospitalièresΧύ ǉǳƛ Ǿƻǳǎ est 
nécessaire pendant votre séjour est fourni, 
entretenu et changé régulièrement par le 
centre hospitalier. 
[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ Ǿƻǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ. 
 
 
 

Vos repas 
 
Les repas sont confectionnés par la cuisine 
centrale du centre hospitalier de Rodez, et 
servis dans votre chambre. 
Des diététiciens veillent à ce que vos menus 
soient adaptés à votre état de santé et 
prennent en compte les prescriptions 
médicales. Vous serez sollicité en début de 
séjour pour exprimer vos aversions et 
ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ bΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł 
signaler les aliments que vous ne pouvez 
consommer quelle qǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ 
όŎƻƴǾƛŎǘƛƻƴ ǊŜƭƛƎƛŜǳǎŜΣ ŀƭƭŜǊƎƛŜΧύΦ 
 
 

Vos objets de valeur 
 
Il est conseillé de ne pas apporter de bijoux, 
ƻōƧŜǘǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊΣ ǎƻƳƳŜ ŘΩŀǊƎŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ 
Toutefois, il vous est possible de les déposer au 
bureau des entrées ς admissions. Le personnel 
soignant vous aidera dans cette démarche. Le 
ŘŞǇƾǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ǾƻǘǊŜ ǎƻǊǘƛŜΣ ŀǳ 
coffre du bureau des entrées ς admissions. Un 
reçu vous sera donné lors du dépôt, par la 
personne qui le prend en charge. 
En fin de séjour, vous disposez de 10 jours pour 
venir récupérer ce dépôt auprès du 
responsable du bureau des entrées. Au-delà de 
10 jours, le dépôt sera transmis à la trésorerie 
ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ 
 

 
. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
En cas de non-respect de cette consigne, 

la perte ou le vol n'est pas susceptible de 

ǊŜŎƻǳǊǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ. 

 
 

Vos médicaments 
 

Pensez à signaler toute allergie 

médicamenteuse dès votre arrivée. 

Si vous détenez votre traitement avec 

vous, merci de le mentionner et de le 

remettre au personnel infirmier du service 

qui vous le restituera en fin de séjour.  

Pour avoir un bénéfice maximal, un 
médicament doit être pris en respectant 
les indications du médecin. Ne prenez 
aucun médicament sans en avoir informé 
ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ƻǳ ǎƻƛƎƴŀƴǘŜ. 
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La télévision 

Hôpital Jacques Puel 

Un poste de télévision est à votre 

disposition dans la chambre. 

tƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾŜǊΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴ 

abonnement au relais H, situé dans le hall 

ŘΩŜƴǘǊŞŜΦ Son montant varie selon la durée 

de location. Un chèque de caution vous 

sera demandé et restitué au retour de la 

télécommande. 

 

Les Peyrières  

La télévision est gratuite sur le site des 

Peyrières pour le service de Soins Médicaux 

et de RéadaptationΦ ! ƭΩunité de soins de 

longue durée, la télévision est gratuite, et 

les résidents doivent amener leur 

télévision personnelle. 

Le téléphone 

En composant le « 9 » à partir du poste 

téléphonique de votre chambre, une 

personne vous communiquera votre 

numéro de ligne directe sur laquelle vous 

pourrez être joint gratuitement. Il vous 

appartient de communiquer ce numéro à 

votre convenance. Vous pouvez aussi 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ǉŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ 

émettre vos communications.  

Son activation doit être réalisée au bureau 

des entrées - admissionsΣ ǇƻǳǊ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ 

WŀŎǉǳŜǎ tǳŜƭ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜǎ 

Peyrières, tous les deux, situés dans le hall 

ŘΩŜƴǘǊŞŜΦ 

Internet / WIFI 

Un accès internet est disponible pour les 

patients. Son ouverture doit être 

demandée au bureau des entrées ς 

admissions, ǇƻǳǊ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ WŀŎǉǳŜǎ tǳŜƭ Ŝǘ Ł 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜǎ tŜȅǊƛères, tous les 

deux, situés Řŀƴǎ ƭŜ Ƙŀƭƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜ  

(1,20ϵκƧƻǳǊύΦ ¦ƴ identifiant et un mot de 

passe vous seront attribués afin de vous 

connecter.  

Le courrier 

Vous avez la possibilité de recevoir du 

courrier, il est distribué tous les jours sauf 

le dimanche. Recommandez à vos 

correspondants de bien indiquer le nom du 

service dans lequel vous êtes hospitalisé. 

Vous pouvez envoyer du courrier : il doit 

être préalablement affranchi, et remis au 

personnel du service. 

Le droit de vote 

{ƛ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǎŎǊǳǘƛƴ 

électoral, le vote par procuration est 

possible. Le cadre de santé est à votre 

disposition pour tout renseignement. 

 

Les services proposés 
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Relais H : boutique, presse, restauration 

 
{ƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ƙŀƭƭ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ƭŀ ōƻǳǘƛǉǳŜ 

Relais H offre la possibilité de restauration 

rapide : produits de restauration à 

emporter ou à consommer sur place. 

Elle propose aussi des distributeurs de 

boissons, de confiseries, un coin presse, 

ǘƛƳōǊŜǎΣ ŎŀŘŜŀǳȄ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΦ 

La boutique assure également la gestion 

de la prestation de télévision. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

IƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ wŜƭŀƛǎ I 

¶ Du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00, 

¶ Le samedi de 11h00 à 18h00, 

¶ Le dimanche et les jours fériés de 12h00 à 18h00. 
 

RELAIS H 
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Votre prise en charge est assurée 24h/24 par 

des équipes pluridisciplinaires. 

Durant votre hospitalisation, différentes 

personnes mettent en commun leurs 

compétences pour vous soigner et vous 

apporter leur soutien.  

Les professionnels sont identifiés par un 

badge nominatif coloré : 

- en rouge : les infirmières, manipulateurs 

radio, puéricultrices, sages-femmes et 

cadres de santé, 

- en bleu : les aides-soignant(e)s,  

- en vert : les agents du service 

hospitalier,  

- en jaune : les assistants hôteliers et 

logistiques,  

- en blanc : les secrétaires et personnel 

administratif,  

- en marron : les médecins. 

 
 

[ΩŞǉǳƛǇŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ 

Un médecin chef de service est nommé 

dans chaque service. Il est responsable de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘŜ ǎƻƴ 

organisation et de son fonctionnement. À 

ǎŜǎ ŎƾǘŞǎΣ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

professionnels médicaux et étudiants 

hospitaliers.  

 

 

 

[ΩŞǉǳƛǇŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Ǿƻǳǎ ŘƻƴƴŜǊŀ ŘŜǎ 

informations sur votre état de santé 

pendant toute la durée de votre séjour. 

Votre famille peut être reçue sur rendez-

vous en fonction de la disponibilité des 

médecins. 

  

[ΩŞǉǳƛǇŜ  
paramédicale  
 
Le cadre de santé veille au bon 

ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǎŞƧƻǳǊΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ 

ƎŀǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

soins dont vous bénéficiez.  

[Ωinfirmier(ère), en étroite collaboration 

avec le médecin, applique les prescriptions 

médicales et dispense les soins nécessaires 

à votre état de santé. 

 [Ωaide-soignant(e) assiste les infirmiers en 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ 

confort.  

Les brancardiers vous accompagnent dans 

vos déplacements entre les différents 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ 

Dans certains services, vous serez plus 

particulièrement pris en charge par des 

puéricultrices, des auxiliaires de 

puériculture, des sages-femmes, des 

infirmiers anesthésistes, des infirmiers de 

bloc opératoire ou des infirmiers en 

pratique avancée. 

Les professionnels  
Là Pour Vous 
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Le service social 

 

Lƭ ŀ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŞŎƻǳǘŜΦ 

Les assistants sociaux sont à votre 

disposition pour vous informer et vous 

aider dans vos démarches et dans 

ƭΩŀŎŎŝǎ à vos droits. 

±ƻǳǎ ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛon sur 

le service social page 36 de ce livret. 

Les autres 

professionnels qui vous 

prennent en charge 

De nombreux autres professionnels 

peuvent également contribuer à vos soins 

et à la qualité de votre séjour : agent 

administratif, secrétaire médicale, 

brancardier, ambulancier, masseur 

kinésithérapeute, ergothérapeute, 

psychologue, diététicienne, orthophoniste, 

manipulateur en radiologie, technicien et 

aide de laboratoire, préparateur en 

pharmacie, assistant(e) socialΧ 

[Ŝǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ǎƻƴǘ Ł ǾƻǘǊŜ 

écoute, pour vous soigner. 

 

 

 

Les étudiants 

Le centre hospitalier participe à la 

formation des étudiants hospitaliers. Lors 

de la visite des médecins et lors des soins, 

des étudiants médicaux, paramédicaux, 

médico-sociaux peuvent donc être 

présents et participer à votre prise en 

charge. Vous avez le droit de refuser leur 

présence. Vous pouvez le signaler dès votre 

entrée ou lors des visites. 

Considérez également que votre 

participation constitue une formation 

essentielle pour les futurs médecins, 

professions médicales et paramédicales, et 

qu'il est précieux d'y contribuer ! 
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Les visites  

Vous pouvez recevoir des visites tous les 

jours sans exception (sauf avis médical 

contraire). Le service où vous séjournez 

vous communiquera les horaires de visites 

autoriséesΦ {Ωƛƭǎ Ǿƻǳǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ ǳƴ ǇŜǳ 

ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎΣ ƴΩƻǳbliez pas que ces 

horaires sont destinés à ne perturber ni les 

soins, ni le repos des malades. Pour les 

mêmes raisons, le nombre de visiteurs est 

limité à deux ou trois personnes par 

chambre. Il sera demandé à vos visiteurs de 

se retirer de la chambre le temps des soins. 

5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣ la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞŎƻƴǎŜƛƭƭŞŜ 

dans certains services, tout comme celle de 

visiteurs souffrants. 

 

 

Les accompagnants 

5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

contre-indication, un de vos proches peut 

être autorisé à passer la nuit auprès de 

vous. Un prix spécial de pension est prévu 

pƻǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ όrenseignements 

ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜύΦ 

Un repas accompagnant peut aussi être pris 

Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ ŎƘŀƳōǊŜ Υ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ 

la demande au personnel soignant, pour 

ǉǳΩƛƭ Ŝƴ ŦŀǎǎŜ ƭŀ ŎƻƳƳŀƴŘŜ όǊŜǇŀǎ Řǳ ƳƛŘƛ 

ƻǳ Řǳ ǎƻƛǊύ Ǉǳƛǎ ŘΩŀƭƭŜǊ ŀŎƘŜǘŜǊ ƭŜ ǘƛŎƪŜǘ 

repas, au bureau des entrées ς admissions 

ǇƻǳǊ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ WŀŎǉǳŜǎ tǳŜƭ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

pour le site des Peyrières, tous les deux, 

ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ƙŀƭƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜΦ   



17 
 

 
 
Votre  
SORTIE 
 
 
 
 
 
 
 
 

La sortie  page 18 
CǊŀƛǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ  page 19 
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La sortie des enfants mineurs 

Leur ǎƻǊǘƛŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ƻǳ Řǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŞƎŀƭ όǎǳǊ 
ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ ƭƛǾǊŜǘ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜΣ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴŦŀƴǘύΦ {ƛ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ƻǳ ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŞƎŀƭ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ 
ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ƳŀƧŜǳǊ ǇŜǳǘ ǎΩŜƴ ŎƘŀǊƎŜǊΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊƻŎǳǊŀǘƛƻƴ 
ŞŎǊƛǘŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΦ 

 

 

 

 

 
 

La permission  
de sortie 
Au cours de votre hospitalisation, vous 
ǇƻǳǾŜȊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 
sortie allant ƧǳǎǉǳΩŁ пуƘΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 
votre état de santé. Elle peut être accordée 
après avis favorable du médecin qui vous 
suit. 
 

Sortie  
programmée 
!Ǿŀƴǘ ŘŜ ǉǳƛǘǘŜǊ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ veillez à vérifier que 
vous n'avez rien oublié dans votre chambre, et 
assurez-vous de passer : 

¶ Au bureau des entrées ς admissions avant 
de partir pour : 

- Régulariser votre dossier administratif si 
nécessaire, 

- Demander votre bulletin de situation 
pour la sécurité sociale et votre 
employeur, 

- Régler les frais restants à votre charge, 
- Récupérer votre éventuel dépôt de 

valeurs, sur présentation du reçu qui 
vous a été donné lors du dépôt. 

 

¶ Au secrétariat médical de votre service de 
soins afin que vous soient remis les 
documents médicaux liés à votre 
hospitalisation (ordonnances, courriers, 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΧύΦ 

 
 

La sortie contre  
avis médical 
Dans votre intérêt, vous ne devez quitter 
ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Řǳ 
médecin. Si vous envisagez une sortie 
prématurée contre avis médical, vous 
devez signer une décharge de 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ǉǳŜ 
vous avez pris connaissance des risques 
encourus. 

Transport 
Voir rubrique « informations pratiques » 
en page 34. 

 

Continuer à vous  

soigner après  
la sortie 
Une ordonnance de sortie vous sera 

remise. Votre pharmacie habituelle vous 

délivrera votre traitement à prendre à 

domicile. Certains médicaments à prendre 

à dƻƳƛŎƛƭŜ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǉǳΩŁ ƭŀ 

ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ {ƛ ǾƻǘǊŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 

soignante vous en informera et vous 

donnera la marche à suivre. 

  

 
 

 

La sortie  
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Après avoir quitté le service de soins, présentez-vous au bureau des entrées - admissions 
pour accomplir les formalités administratives indispensables : vérifiez votre dossier et 
retirez votre bulletin de sortie qui est exigé par les organismes de sécurité sociale et 
éventuellement par votre employeur. 
 
Vos frais 
ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
Si lors de votre admission ou lors de votre 
sortie, vous, ou votre famille, avez réalisé 
les formalités nécessaires, vos frais seront 
déterminés au vu de votre couverture 
ǎƻŎƛŀƭŜΦ bΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘ 
auprès du bureau des entrées - admissions 
pour vous faire préciser les conditions de 
prise en charge de votre séjour, et les frais 
restant éventuellement à votre charge.  
Si vous souhaitez des renseignements sur 
les sommes dues, adressez-vous au bureau 
des entrées-admissions. 
Vous souhaitez déposer un recours ? Vous 
pouvez faire un recours gracieux auprès du 
Directeur de l'Hôpital, ou, dans le délai de 
deux mois suivant la réception du 
document, vous pouvez contester la 
somme mentionnée en saisissant le 
tribunal administratif compétent. 
(Article L6145-9 du code de la Santé Publique et 
L1617-5 du code général des collectivités 

territoriales). 
 
 
 
 

 

 

 

Activité libérale  
ŘΩǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ 
Certains praticiens sont autorisés, dans des 

conditions strictement réglementées, à 

ŜȄŜǊŎŜǊ Ł ǘƛǘǊŜ ƭƛōŞǊŀƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ 

en dehors de leur activité hospitalière. 

Dans ce cadre précis, les honoraires et 

jours de consultations à titre libéral du 

médecin sont affichés dans la salle 

ŘΩŀǘǘŜƴǘŜΦ 

 

La Permanence 
ŘΩ!ŎŎŝǎ ŀǳȄ 
Soins de Santé 
(PASS) 
Si vous rencontrez une situation de 

précarité (absence de couverture sociale, 

de mutuelle, problème de logement), la 

tŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘΩ!ŎŎŝǎ ŀǳȄ {ƻƛƴǎ ŘŜ {ŀƴǘŞ 

(PASS) est à votre disposition. Elle est 

assurée par le service social. 

 

  

CǊŀƛǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

Connaître les tarifs ? 
Régler votre facture ? 
Rendez-vous sur notre page web dédiée : 
https://www.ch-rodez.fr/frais-deprise-en-
charge-et-paiements-en-ligne/ 
 

 

 

https://www.ch-rodez.fr/frais-de-prise-en-charge-et-paiements-en-ligne/
https://www.ch-rodez.fr/frais-de-prise-en-charge-et-paiements-en-ligne/
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Vos DROITS  
ET DEVOIRS  
Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ 

 
 

Droits des usagers et expérience patient page 22 
[ΩƘƾǇƛǘŀƭ Ł ǾƻǘǊŜ ŞŎƻǳǘŜ page 29 
Vos devoirs et ceux de vos proches  page 30 
 
 
 

 
 

  



22 
 

 

 

 

 

Patient hospitalisé, vous demeurez bien sûr un citoyen avec des droits protégés mais aussi 

des ŘŜǾƻƛǊǎ ŜƴǾŜǊǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ. 

 

Nos engagements 

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ Ǿƻǳǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜȊ Řǳ ŘǊƻƛǘ Ł 

şǘǊŜ ǎƻƛƎƴŞ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

vos interlocuteurs. Votre dignité et votre 

vie privée seront préservées. Notre 

structure ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŀ 

qualité de votre accompagnement, à 

travers le respect de chartes et règles : 

¶ Charte de la personne hospitalisée 
Celle-ci présente en 11 points, les droits 
de la personne hospitalisée. 
[ΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ζ personne hospitalisée » 
ǳǘƛƭƛǎŞŜ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
personnes prises en charge par un 
établissement de santé, que ces 
personnes soient admises en 
hospitalisation (au sein de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜύΣ ŀŎŎǳeillies 
en consultation externe ou dans le 
cadre des urgences. 

¶ /ƘŀǊǘŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 
hospitalisé, 

¶ Charte de la personne âgée en 
situation de handicap ou de 
dépendance, 

¶ Charte Romain Jacob ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ 
santé des personnes en situation de 
handicap, 

¶ Charte de la laïcité dans les services 
publics, 

¶ Charte de bientraitance de la 
direction commune. 

 

Consultez les chartes, accessibles dans 
les annexes en fin de livret. 

 

Secret médical et 

confidentialité 

Le respect de la confidentialité se traduit 

dès les consultations, par le respect des 

zones de confidentialité matérialisées 

par des marquages au sol. 

Les données vous concernant sont 

protégées par le secret médical. Durant 

votre séjour, les équipes vous 

informeront de votre état de santé avec 

des explications les plus claires possible.  

Sauf indication contraire à votre arrivée, 

votre médecin traitant pourra être tenu 

informé de votre état. 

Vos proches pourront être tenus 

informés de votre état de santé, 

uniquement, si vous formulez cette 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜΦ 

À votre sortie, un compte-rendu de votre 

prise en charge sera adressé à votre 

médecin traitant.

Droits des usagers 

https://www.ch-rodez.fr/vos-devoirs-et-ceux-de-vos-proches/
https://www.ch-rodez.fr/wp-content/uploads/2023/10/droits_du_patient_charte_de_la_personne_hospitalisee.pdf
https://www.ch-rodez.fr/wp-content/uploads/2023/11/charte-europeenne-des-droits-de-lenfant.pdf
https://www.ch-rodez.fr/wp-content/uploads/2023/11/charte-europeenne-des-droits-de-lenfant.pdf
https://www.ch-rodez.fr/wp-content/uploads/2023/11/charte-de-la-personnes-agee.pdf
https://www.ch-rodez.fr/wp-content/uploads/2023/11/charte-romain-jacob_vuag.pdf
https://www.ch-rodez.fr/wp-content/uploads/2023/11/charte_laicite.pdf
https://www.ch-rodez.fr/wp-content/uploads/2024/04/charte-bientraitance_ch-rodez.pdf
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Consentement libre et 

éclairé  

[ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ Řƻƛǘ 

vous permettre, hormis en cas dΨǳǊƎŜƴŎŜ 

vitale et impossibilité de donner votre avis, 

de donner un consentement libre et éclairé 

aux interventions et actes médicaux. Cela 

signifie que vous prenez avec lui les 

décisions concernant votre santé, sans 

contrainte et en toute connaissance de 

cause. Le professionnel de santé doit 

respecter votre volonté, après vous avoir 

informé des conséquences de vos choix. 

Pour le mineur, le(s) titulaire(s) de 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜ όƻǳ ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 

légal) prennent les décisions concernant sa 

santé, en associant ce dernier. 

Retrouvez plus de détails dans le document  
« WΩŜȄǇǊƛƳŜ Ƴƻƴ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ » 
(site du Ministère de la santé). 

Personne de confiance  

Lors de votre hospitalisation, vous pouvez 

désigner en toute liberté une personne dite 

« personne de confiance » - parent, proche 

ou médecin ς pour vous accompagner tout 

au long des soins et des décisions à 

prendre.  

Si votre état de santé ne vous permettait 

Ǉŀǎ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǾƻǘǊŜ ǾƻƭƻƴǘŞΣ ŎŜǘǘŜ 

personne serait consultée par l'équipe 

soignante pendant la durée de votre 

hospitalisation. Elle pourrait également 

donner des indications sur vos habitudes 

de vie.  

[ŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ 

ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ ƴƛ obligatoire ni définitive 

Ƴŀƛǎ ǇŜǳǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ǘǊŝǎ ǊŀǎǎǳǊŀƴǘŜΦ {ŀŎƘŜȊ 

enfin, ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ 

autant accès à votre dossier médical qui 

reste confidentiel. 

Les directives anticipées 

Toute personne majeure (ou majeure sous 

tutelle avec autorisation du juge ou conseil 

de famille) peut, si elle le souhaite, rédiger 

ses directives anticipées pour exprimer par 

ŀǾŀƴŎŜΣ ǎŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘǎΣ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ 

capacité ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǎŀ Ǿƻƭonté de 

ǇƻǳǊǎǳƛǘŜΣ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀǊǊşǘ ƻǳ Řǳ ǊŜŦǳǎ 

ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘŜǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄΦ {ƛ 

vous souhaitez que vos directives soient 

prises en compte, sachez les rendre 

accessibles. 

Elles peuvent être conservées par le 

médecin qui vous prendra en charge au 

ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ par votre médecin 

traitant, par vous, votre personne de 

confiance, un membre de la famille, un 

proche. Dans ce cas, le lieu de conservation 

Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ 

être mentionnés dans le dossier médical. 

Les directives anticipées ont une durée 

illimitée mais peuvent être à tout moment 

modifiées ou annulées. 

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ 

anticipées, vous pouvez vous adresser au 

personnel soignant ou consulter le site 

Rédiger ses directives anticipées (Source : 

sante.gouv.fr). 
 

 

 

https://www.ch-rodez.fr/wp-content/uploads/2023/10/fiche_13_j_exprime_mon_consentement.pdf
https://sante.gouv.fr/soins-et-maladies/prises-en-charge-specialisees/les-soins-palliatifs-et-la-fin-de-vie/la-prise-en-charge-palliative-et-les-droits-des-personnes-malades-et-ou-en-fin/article/rediger-ses-directives-anticipees
https://sante.gouv.fr/soins-et-maladies/prises-en-charge-specialisees/les-soins-palliatifs-et-la-fin-de-vie/la-prise-en-charge-palliative-et-les-droits-des-personnes-malades-et-ou-en-fin/article/rediger-ses-directives-anticipees
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Accès à son dossier 

médical 

" ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǾƻǘǊŜ 

dossier médical est conservé par 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ durées 

réglementaires en vigueur.  

Selon vos droits, vous pouvez le consulter 

ou obtenir une copie de tout ou partie de 

vos documents médicaux (compte-rendu 

ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳǇǘŜ-rendu 

ƻǇŞǊŀǘƻƛǊŜΣ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴǎΧύ Ŝƴ 

faisant la demande écrite auprès de la 

direction ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ. Durant la 

consultation de votre dossier, le centre 

hospitalier peut vous proposer un 

accompagnement médical.  

À noter que la délivrance de copies de dossier 

peut générer des frais restant à votre charge.

 

 

 

Mon espace santé est un service public qui permet à 

chacun de stocker et partager ses documents et ses 

données de santé en toute sécurité, avec les différents 

professionnels de santé impliqués dans sa prise en 

charge. aƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ 

ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜΣ aƻƴ ŜǎǇŀŎŜ ǎŀƴǘŞ 

regroupe plusieurs fonctionnalités : 

- Un dossier médical, pour stocker de manière sécurisée des documents ajoutés par vous-

même ou vos professionnels de santé όƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜǎΣ ŎƻƳǇǘŜǎ ǊŜƴŘǳǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 

de biologie). Vous pouvez également alimenter votre profil médical pour retracer 

ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǾƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ όƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎΣ ŎŀǊƴŜǘ ŘŜ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴΣ 

ŀƴǘŞŎŞŘŜƴǘǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄΣ Χύ Ŝǘ les partager avec les professionnels de santé, en particulier 

Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Τ 

- Une messagerie sécurisée de santé pour échanger des informations et recevoir des 

documents de vos professionnels de santé en toute confidentialité ; 

- Un catalogue de services rŞŦŞǊŜƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ (des applications et services en santé et 

bien-şǘǊŜύ ǇƻǳǊ ŞƭŀǊƎƛǊ Ǿƻǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƻǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ 

Proposés par des acteurs du monde de la santé, ces services sont référencés sur la base 

de critères éthiques, de sécurité, et selon leur valeur médicale notamment. 

Le centre ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ŘŜ wƻŘŜȊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de cet espace partagé sécurisé. 

tƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł άaƻƴ ŜǎǇŀŎŜ ǎŀƴǘŞέ connectez-vous sur : www.monespacesante.fr 

Mon espace santé 

http://www.monespacesante.fr/
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Informatique et liberté 

LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

des données de santé à caractère 

personnel. 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 

informatique permettant la gestion de 

votre dossier administratif, la tenue du 

dossier médical et la facturation des actes. 

Les destinataires des données sont les 

professionnels de santé participant à votre 

prise en charge et le service de facturation. 

Dans le cadre de votre prise en charge, 

votre médecin est susceptible de 

transmettre des données de santé à 

caractère personnel vous concernant, à un 

professionnel de santé extérieur à 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

Conformément à la loi « informatique et 

libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 

нллпΣ Ǿƻǳǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜȊ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ 

de rectification aux informations qui vous 

concernent, que vous pouvez exercer en 

vous adressant par mail au délégué à la 

protection des données personnelles de 

notre hôpital : 

 

 

 

delegueprotectiondonnees@ch-rodez.fr 

Vous pouvez également, pour des motifs 

légitimes, vous opposer au traitement des 

données vous concernant. 

Protection juridique des 

majeurs 

Le centre hospitalier ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ 

qui gère les dossiers des majeurs protégés 

pour lesquels il a été désigné par le Juge 

des Tutelles du Tribunal judiciaire en tant 

que « Mandataire Judiciaire à la Protection 

ŘŜǎ aŀƧŜǳǊǎΣ ǇǊŞǇƻǎŞŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ η 

(MJPM) (Loi du 5 mars 2007 portant 

réforme à la protection juridique des 

majeurs.) 

{ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩassister (curatelle) ou 

représenter (tutelle) la personne protégée 

dans tous ses actes de la vie civile, tant 

dans la gestion de ses biens, que dans la 

protection de sa personne, en respectant 

sa volonté. 

Dans le cadre de sa mission au sein de 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ  

- Mettre en place les procédures pour 

les majeurs protégés, 

- Informer et conseiller les 

professionnels hospitaliers pour 

toutes démarches liées aux mesures 

de protection, 

- Informer les majeurs susceptibles 

ŘΩşǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŎƘŜǎ, 

suivant leur demande. 

[ŀ aWta ǇǊŞǇƻǎŞŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ 

départementale établie par la préfecture 

ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΦ  

Contact MJPM - Voir page 37. 

  

mailto:delegueprotectiondonnees@ch-rodez.fr


26 
 

Informations sur les données de 
santé vous concernant pour les soins 
et la recherche 

Des informations nominatives, administratives et médicales 

vous concernant sont recueillies au cours de votre venue au 

centre hospitalier de Rodez. Le centre hospitalier ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł 

garantir la confidentialité et la sécurité de ces données, 

conformément à la réglementation applicable*. 

Afin de permettre la meilleure prise en charge possible au sein 

ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

traitements automatisés (dossier informatique) et/ou non 

automatisés (dossier papier), sauf opposition justifiée de votre 

part. Elles sont réservées aux équipes de soins qui vous suivent, 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦs chargés de la gestion de votre 

dossier. Le professionnel de santé qui vous suit peut échanger, 

avec un ou plusieurs autres professionnels identifiés, des 

ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ǾƻǘǊŜ ŘƻǎǎƛŜǊΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ 

participent tous à votre prise en charge et que ces informations 

soient strictement nécessaires à la coordination ou à la 

continuité des soins, à la prévention (prévention et surveillance 

des infections associées aux soins, prévention de 

ƭΩŀƴǘƛōƛƻǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ Ł ǾƻǘǊŜ ǎǳƛǾƛ ƳŞŘƛŎƻ-social. Le CH 

peut aussi utiliser les informations recueillies, codées de manière 

à garantir leur confidentialité, dans le cadre de travaux de 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞǇƛŘŞƳƛƻƭƻƎƛŜ ƻǳ 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ  

Vous êtes autorisé à demander au centre hospitalier la 

communication des données recueillies et à exercer vos droits 

ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ƻǳ ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ 

de ces données. Cette demande doit être signée et 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘΨǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 

validité portant votre signature. 

Pour les personnes protégées, (mineurs de moins de 15 ans ou 

majeurs protégés), la réglementation impose une double 

ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘǊƻƛǘǎΦ  

* Règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 

нлмс ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (RGPD) et 

loi n°78-мт Řǳ с ƧŀƴǾƛŜǊ мфту ƳƻŘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ нлму-493 du 20 juin 2018 

ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ŀǳȄ ŦƛŎƘƛŜǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛōŜǊǘŞǎ.
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5ƻƴ ŘΩƻǊƎŀƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƛǎǎǳǎ 

Le centre hospitalier fait partie des établissements 

ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ .ƛƻƳŞŘŜŎƛƴŜ Ł ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ŘŜǎ 

prélèvements en vue de greffes qui permettront de sauver 

ŘŜǎ ǾƛŜǎ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΦ DǊŃŎŜ 

Ł ŎŜ ŘƻƴΣ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ ƭΩŜǎǇƻƛǊ ŘΩǳƴŜ ǾƛŜ 

ƳŜƛƭƭŜǳǊŜΦ [ŀ ƭƻƛ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

ǘƛǎǎǳǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŞŎŞŘŞŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ 

connaître de son vivant son refus ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘΣ 

ŘΩƻǴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞ Υ  

Le cadre législatif et les lois de bioéthique rendent le 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ 

connaître de son vivant son opposition au don. 

 

{ƛ Ǿƻǳǎ ƴΩȅ şǘŜǎ Ǉŀs favorable : inscrivez-Ǿƻǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ǊŜŦǳǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ 

Biomédecine. Mais quel que soit votre choix, parlez-Ŝƴ Ł Ǿƻǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ Ŝƴ 

témoigner. 

 

/ƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƎŀƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƛǎǎǳǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ  

Téléphone : 05 65 55 25 73 - Courriel : ide.donorganes.rdz@ght-rouergue.fr  

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ ǎǳǊ www.dondorganes.fr  

 

 

Don du sang 

±ƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ǎŀǳǾŜǊ ŘŜǎ ǾƛŜǎ Ŝƴ Řƻƴƴŀƴǘ ǾƻǘǊŜ ǎŀƴƎΣ Ŝƴ Ǿƻǳǎ ǊŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ CǊŀƴœŀƛǎ 

du Sang (EFS), situé à Bourran derrière le centre hospitalier. 

  

mailto:ide.donorganes.rdz@ght-rouergue.fr
http://www.dondorganes.fr/
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Respect des croyances et 

des convictions 

Le respect des croyances et des convictions 

inscrit dans la charte de la personne 

hospitalisée repose sur le principe de laïcité. 

Ce principe est construit autour de trois 
piliers essentiels : la liberté religieuse qui 
ƛƳǇƻǎŜ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳne égalité entre les 
ŎǳƭǘŜǎΣ ƭŜ ǇƭǳǊŀƭƛǎƳŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ 
ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŜƭƛƎƛƻƴǎ 
et la neutralité vis à vis de toutes les 
opinions et croyances. 
Lƭ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ 
devant la loi, sans distinction ni 
discrimination. 
 
De ce principe découlent deux 
enseignements fondamentaux pour les 
agents du service public comme pour les 
usagers : 
- Les agents du service public sont tenus 

de servir et de traiter de façon égale et 
sans distinction tous les usagers, quelles 
que soient leurs convictions 
philosophiques ou religieuses, en faisant 
ǇŀǊǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊƛŎǘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞΦ  

- [Ŝǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ƻƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ 
ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǾƛŎǘƛƻƴǎ ǊŜƭƛƎƛŜǳǎŜǎ 
dans les limites du respect de la 
neutralité du service public, de son bon 
fonctionnement et des impératifs liés à 
ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜΦ Lƭǎ 
ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 
prosélytisme.  

 
Un lieu de recueillement situé au rez-de-
chaussée du centre hospitalier Jacques 
Puel, côté nord, est ouvert en permanence. 
 
[ƻǊǎ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǎŞƧƻǳǊ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ Ǿƻǳǎ 
ǇƻǳǾŜȊ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀǳƳƾƴŜǊƛŜΦ {ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ Υ 
 
- wŜƴŘǊŜ ǾƛǎƛǘŜΣ şǘǊŜ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŜǊ 

dans le respect des convictions de 
chacun, en toute discrétion et 
confidentialité, 

- Accompagner le patient et ses proches, 
- Répondre aux demandes religieuses, 

être en lien avec les représentants des 
différentes religions. 

 
  

 

Le saviez-vous ? 

Un référent laïcité est rendu 
obligatoire dans les établissements 
publics. Il pŜǊƳŜǘ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ 
professionnels à appréhender 
pleinement le sens et la portée du 
principe de laïcité et de son corollaire, 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞΦ  
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Vos représentants 

vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Κ 
/ΩŜǎǘ ǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ 
santé qui a reçu un agrément santé par une 
commission nationale. 
 
Il est désigné pour représenter tous les 
ǳǎŀƎŜǊǎ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ Lƭ 
ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƭŀŘŜǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜ 
ƭŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
professionnels de santé. 
Le représentant des usagers est le « porte-
parole » des patients et de leurs proches. 
 
Il fait partie de la Commission Des Usagers 
(CDU) qui permet de faire le lien entre 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ 
 
La CDU a pour mission : 

- De veiller au respect des droits des 
ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ 

- De faciliter leurs démarches, 
- 5Ŝ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
charge des usagers et de leur 
entourage, de participer à la 
démarche qualité en continu. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴΣ 
nous vous invitons dans un premier temps 
Ł Ǿƻǳǎ ŜȄǇǊƛƳŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŘŜǎ 
responsables du service qui vous prend en 
charge. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La liste des représentants des usagers est 
ŀŦŦƛŎƘŞŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ Ŝǘ 
ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ 
 

[ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǘƛŜƴǘ  

Certains patients sont associés, comme 

personnes-ressources au fonctionnement 

ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όŜȄǇŜǊǘƛǎŜΣ ŀǇǇǳƛ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 

thŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜΧ). 

En cas de réclamation 

Si durant votre séjour, vous avez des 

ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ Ł ŦƻǊƳǳƭŜǊΣ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

de préjudices, parlez-en dans un premier 

temps au cadre de santé ou au chef de 

service. Ensuite, vous pouvez vous adresser 

à la Direction des Droits des Usagers qui 

mettra tƻǳǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ 

mieux à votre demande et régler les 

éventuels litiges. 

Une rencontre pourra notamment être 

proposée avec les médiateurs (médical et 

non médical) de la Commission des Usagers 

(CDU). 

  

[ΩƘƾǇƛǘŀƭ Ł ǾƻǘǊŜ ŞŎƻǳǘŜ 

 

Contact Direction des droits des 
usagers et CDU 

Voir page 37 
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9ƴǘǊŜǊ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŎƻƳƳŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞΣ Ŏƻƴǎǳƭǘŀƴǘ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǾƛǎƛǘŜǳǊ ƻǳ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘΣ 

ŎΩŜǎǘ ŜƴǘǊŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƛŜǳ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Υ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎƻƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǾƛŜΣ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳΩƛƭ 

convient de respecter. 

Respect du lieu de soin 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ 
respecter le fonctionnement, les locaux, 
des différents services hospitaliers. Votre 
projet de soins vous sera présenté par 
ƭΩŞǉǳƛǇŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǎŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ-ci, 
il est important de lΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ 
ǇǳƛǎǎŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
médecin qui est en charge de votre suivi. 
 

Respect du lieu de vie 
¦ƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ 
tant aux patients hospitalisŞǎ ǉǳΩŁ ƭŜǳǊǎ 
visiteurs ou aux personnes venant en 
consultation : 

- Ne pas perturber la tranquillité du 

service, 

- Veiller à respecter le repos des autres 

patients, 

- Ne pas régler la radio ou la télévision 

trop fort, 

- Ne pas dégrader le matériel ou les 

locaux, 

- Conserver une attitude courtoise envers 

tous, 

- Ne se déplacer que dans une tenue 

décente. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜΣ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ 

tous les cultes religieux comme de toutes 

les opinions mais doit garantir à tous la 

neutralité du service public.  

! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ opinions et des 

croyances doit rester dans la sphère privée 

de chaque patient, sa chambre ou les lieux 

de culte. 

Le non-respect de ces règles de vie pourrait 

ŀƳŜƴŜǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł 

prendre des décisions vis-à-vis du patient 

ou de ses visiteurs. 

Respect du droit à 
ƭΩƛƳŀƎŜ 
La prise de photos ou vidéos de 
professionnels, patients, proches ou 
visiteurs, ainsi que leur diffusion sans leur 
autorisation sont interdites. 
¢ƻǳǘŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǾǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜ 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘion 
de la direction. 
tƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǊ ƻǳ ŦƛƭƳŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘΩǳƴŜ 
personne sans son consentement, la 
transmettre ou la diffuser, est constitutif 
ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜΣ Ŝǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ 
ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ǇŞƴŀƭŜ ό!ǊǘƛŎƭŜ ннс-1 du 
code pénal). 
 

Hôpital sans tabac 
Il est interdit de fumer dans les locaux 
ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎ όŎƘŀƳōǊŜǎΣ ƘŀƭƭǎΧύ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ŎƻǳǾŜǊǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ 
des bâtiments. Informez-en vos visiteurs. 
{ŀŎƘŜȊ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ζ consultation 
ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ǘŀōŀŎ » au sein de 
l'hôpital (05 65 55 22 80). 

Vos devoirs et ceux 
de vos proches 
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Comment venir au centre hospitalier de Rodez ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Accès  
 

[ΩƘƾǇƛǘŀƭ WŀŎǉǳŜǎ tǳŜƭΣ ǎƛǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ du centre 
hospitalier de Rodez, est situé dans le quartier 
ŘŜ .ƻǳǊǊŀƴΣ ŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ мнллл wƻŘŜȊΦ 

Il est desservi par le réseau Agglobus et un 
ǇŀǊƪƛƴƎ Ŝǎǘ Ł ǾƻǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǾŀƴǘ ŘŜ 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Un Parking gratuit est également disponible au 
val de Bourran, distant de 5 minutes à pied. 
 

 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tŜȅǊƛŝǊŜǎ est situé à 

Olemps, 12 avenue de Rodez, 12510 Olemps. 

¦ƴ ǇŀǊƪƛƴƎ Ŝǎǘ Ł ǾƻǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǾŀƴǘ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Les autres sites du centre hospitalier de Rodez : 

tƻǳǊ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ŘŜ wƻŘŜȊΣ ƴƻǳǎ Ǿƻǳǎ ƛƴǾƛǘƻƴǎ 
à consulter le ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ǊǳōǊƛǉǳŜ ζ Informations pratiques », ou à scanner le QR Code 
suivant :  
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Le centre hospitalier de Rodez est signataire de la charte Romain Jacob qui a pour but de 

ŦŞŘŞǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ 

personnes vivant avec un handicap. 

Les sites du centre hospitalier de Rodez ǎΩŜŦŦƻǊŎŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ 

situation de handicap en leur offrant la plus grande autonomie possible. 

5Ŝǎ ǇƭŀŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ 

principale, et lΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ. 

Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘŜǊ ŘŜǎ ŦŀǳǘŜǳƛƭǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ WŀŎǉǳŜǎ tǳŜƭ 

ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜΦ Le prêt est gratuit. Il est simplement 

demandé une ǇƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘΦ 

Des parcours de prise en charge adaptés 

Le Centre Hospitalier de Rodez développe progressivement des parcours et outils spécifiques 

pour permettre une prise en charge adaptée aux besoins des patients en situation de 

handicap :  

- Aux urgences, un parcours dédié aux personnes malentendantes est mis en place, 
- Une consultation dentaire de 2ⱴ recours est proposée, incluant des visites 
ŘΩƘŀōƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ōƭƻŎ ƻǇŞǊŀǘƻƛǊŜ, 

- Des outils spécifiques sont mis à disposition dans certains secteurs : cubes vibrants et 
lumineux ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝƴ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ, signalétique au solΧ, 

- Déploiement de tablettes équipées du dispositif Acceo, permettant la traduction en 
langage des signes pour faciliter la communication Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
vivant avec un handicap. 

 

 

  

 

Pour en savoir plus, rendez-
vous sur notre page dédiée 

 

Handicap et accessibilité  
 



34 
 

 

 

 

 

 

En fonction de votre état de santé, le médecin évalue la nécessité ou non de vous prescrire 

un moyen de transport, tant pour votre admission que pour votre sortie :  

- Ambulance ; 
- Transport assis professionnalisé (TAP) ; 
- Taxi ; 
- Voiture particulière ; 
- Véhicule personnel. 

 

A noter que les transports prescrits peuvent être individuels ou partagés. 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 

de rappeler que même prescrit, toutes les dépenses de transport ne sont pas remboursables. 

Renseignez-Ǿƻǳǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎŀƛǎǎŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΦ 

 

 

  

Conseil important pour votre sortie 

 

Le bulletin de situation est indispensable aux organismes de la sécurité sociale 

(pour le paiement des indemnités journalières, remboursement éventuel du 

transport en ambulance, etc.) et éventuellement, à votre employeur. 

Pensez à le récupérer auprès du bureau des entrées-admissions au moment de 

votre sortie. 

Les transports  
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[Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ŘŜ wƻŘŜȊ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ 
proposant régulièrement des actions culturelles et artistiques. 
 

Des expositions 

temporaires 

 
Des expositions, en accès libre, sont 
ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
avec associations aveyronnaises, la maison 
des jeunes et de la culture de Rodez, ou des 
artistes indépendants. 
 
Elles prennent place : 

- dans le hall principal du centre 
hospitalier Jacques Puel, 

- au sein des différents services du pôle 
oncologique, 

- ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
Peyrières. 

La musique au service 

des patients 

 
Le centre hospitalier accueille 
ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǊǘǎΣ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 
des patients et des professionnels. 
 
Un piano est par ailleurs à disposition dans 
ƭŜ Ƙŀƭƭ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ WŀŎǉǳŜǎ tǳŜƭΣ 
en accès libre. 
 
 
 

 

  

/ǳƭǘǳǊŜ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ 
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Comment faire appel au service social 

hospitalier ? 

±ƛŀ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎƻƛƎƴŀƴǘŜ ǉǳƛ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊŀ 

ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘόŜύ ǎƻŎƛŀƭόŜύ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƻǳ Ŝƴ 

téléphonant au secrétariat du service social pour 

une prise de rendez-vous (du lundi au vendredi) :  

- au 05 65 55 28 70 (ou 2870 depuis votre 

chambre) pour le site de Bourran, 

- au 05 65 55 10 20 pour le site des Peyrières. 

 

 

 

 
 

Service social hospitalier 

Le service social peut être sollicité dans les 

différentes modalités de prise en charge 

(ambulatoire, hospitalisation complète ou de 

ƧƻǳǊΧύΦ Lƭ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Ł ǾƻǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ 

membre de votre famille, de votre médecin ou 

ŘΩǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Ŝǘκƻǳ ŘŜ 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

[ΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘόŜύ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭ Ǿƻǳǎ ŀǇǇƻǊǘŜǊŀ 

son soutien dans les démarches et solutions à 

trouver, concernant lΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ 

aux droits :  

- Si vous recherchez des aides pour votre 

ǎƻǊǘƛŜ ŘΩhospitalisation, pour la prise en 

charge de votre hébergement ou de vos 

ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎΧ  

- Si le médecin prescrit une rééducation 

ou un service de soins de suite et de 

réadaptation Ł ƭΩƛssue de votre 

hospitalisation, au regarde de votre état de 

santé. 

- Si vous aǾŜȊ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇƻǳǊ 

ǾƻǘǊŜ ǊŜǘƻǳǊ ŀǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ǇƻǳǊ 

ǾƻǘǊŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΧ 

- Si vous êtes dans une situation 

précaire, le service social et la Permanence 

ŘΩ!ŎŎŝǎ !ǳȄ {ƻƛƴǎ ŘŜ {ŀƴǘŞ όt!{{ύΣ ŀǎǎǳǊŞǎ 

par les assistants sociaux, sont à votre 

service.  

 

 

 

 

 

Associations bénévoles 

Les patients et leurs familles peuvent être 

accompagnés par des associations. 

! ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ 

ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

charge des patients au cours de leur séjour et 

participent au lien entre la personne soignée, 

le monde hospitalier et la société. 

Selon les statuts, elles visent à apporter une 

aide morale, pratique, financière, juridique aux 

personnes atteintes et à leur entourage. 

Une liste des associations est disponible sur le 

ǎƛǘŜ ǿŜō ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ 

« Partenaires ». 

Vous souhaitez soutenir 
le centre hospitalier de 
Rodez et ses ambitions 
au service des patients ? 
 

Créé en mars 2025, le Fonds de dotation des 

hôpitaux du Nord Aveyron a pour but de 

structurer et développer le financement 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł 

la réalisation de Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

CŀƛǊŜ ǳƴ Řƻƴ ŀǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŘƻǘŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ 

soutenir des projets concrets, au service des 

patients du territoire, portés par les hôpitaux 

du Nord Aveyron. 

https://www.ch-rodez.fr/fonds-de-dotation/  
 

Accompagnement 
et soutien 
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Standard 
Tél. 05 65 55 12 12 - Fax : 05 65 55 27 19  
 

 Aumônier du centre hospitalier  
 

Tél. 05 65 55 27 08 
aumonerie@ch-rodez.fr 
 

Direction des droits des usagers 
Commission des Usagers (CDU)  
Tél. 05 65 55 27 15 
usagers@ght-rouergue.fr 
 

Trésorerie 
Horaires ouverture : le lundi, mardi, jeudi et 
vendredi, de 8h45 à 12h15 et de 13h30 à 
16h 
Tél. 05 65 68 14 76 
 

Service social (secrétariat) 
Site de Bourran : 05 65 55 28 70  
Site des Peyrières : 05 65 55 10 20 
 

 
Contacter un service 
Pour contacter un service, nous vous 
ƛƴǾƛǘƻƴǎ Ł Ǿƻǳǎ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩƻffre de soins, 
accessible depuis le site internet de 
ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ : 
https://www.ch-rodez.fr/offre-de-soins/ 
 
 
 
 

Demande de dossier médical  
direction@ch-rodez.fr  
5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ :  
Tél. 05 65 55 27 30 
 

Direction des finances 
Tél. 05 65 55 27 70 
 

 

Mandataire judiciaire à la protection des 
majeurs 
Tél. 05 65 55 28 57  
 

 

  
 

Numéros utiles 

mailto:aumonerie@ch-rodez.fr
mailto:direction@ch-rodez.fr
https://www.ch-rodez.fr/offre-de-soins/
mailto:direction@ch-rodez.fr
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[ΩHÔPITAL 
 
Découvrez le centre hospitalier de Rodez page 40 
Nos projets page 45 

 

 

 

 

 

Le saviez-vous ? 

[ΩƘƾǇƛǘŀƭ de Bourran a été inauguré 
le 13 décembre 2008. 
Il porte le nom de Jacques Puel, 
ŎŀǊŘƛƻƭƻƎǳŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊǳǘƘŞƴƻƛǎŜΣ 
internationalement reconnu pour 
ses qualités professionnelles, qui fut 
le premier médecin à implanter, en 
1986, un stent sur un homme. 
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Le centre hospitalier de Rodez, établissement support du 

GHT du Rouergue 

[Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ŘŜ wƻŘŜȊ Ŝǎǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇƻǊǘ Řǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

(GHT) du Rouergue, qui regroupe six établissements complémentaires, ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǎǳǊ 

le territoire :  

1 Centre hospitalier de Rodez 

2 Centre hospitalier de Villefranche de Rouergue 

3 Centre hospitalier de Decazeville 

4 Centre hospitalier Étienne Rivié 

5 IƾǇƛǘŀƭ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴ-{ŀƛƴǘ [ŀǳǊŜƴǘ ŘΩhƭǘ 

6 Hôpital intercommunal du Vallon 

 
Au sein du GHT du Rouergue, le Centre hospitalier de Rodez 

est en direction commune avec le centre hospitalier Etienne-

Rivié de Saint-DŜƴƛŜȊ ŘΩhƭǘΣ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 

ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴ-{ŀƛƴǘ [ŀǳǊŜƴǘ ŘΩhƭǘΣ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Řǳ 

Vallon, et par intérim avec le Centre Hospitalier de 

Decazeville. 
 

Un établissement multi-sites 

Le centre hospitalier de Rodez est un établissement public de santé de 642 lits et places en 

médecine, chirurgie, gynécologie-obstétrique, pédopsychiatrie, soins de suite et de 

réadaptation, soins de longue durée, EHPAD. 

Il est réparti sur plusieurs sites :  

¶ Centre Hospitalier Jacques Puel - !ǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩIƾǇƛǘŀƭ мнлнт wƻŘŜȊ /959· л9 
Site de médecine-chirurgie-obstétrique, pédo-psychiatrie, 

¶ Etablissement Les Peyrières ς 12 avenue de Rodez, 12510 Olemps 
Site de soins de suite et de réadaptation, soins de longue durée, établissement 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ό9It!5ύ, 

¶ Sites de pédo-psychiatrie : 
UMPJE OLEMPS - 1 Impasse des Peyrières, 12520 Olemps (Enfants de 3 à 6 ans), 
UMPE RODEZ - 22 Rue du Général Viala, 12000 Rodez (Enfants de 7 à 11 ans), 
CMP RODEZ - 89 avenue de la Gineste, 12000 Rodez - Guidance infantile. 
UMPA RODEZ - Avenue de ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ мнллл wƻŘŜȊ ό9ƴŦŀƴǘǎ ŘŜ мн Ł мс ŀƴǎύ 

Découvrez le Centre 
hospitalier de Rodez 
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¦ƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Le centre hospitalier de Rodez est organisé en huit pôles : 

- Pôle femme-enfant, 

- Pôle chirurgie, hépato-

gastroentérologie, 

- Pôle vasculaire, 

- Pôle infectieux, 

- Pôle oncologique, 

- Pôle médico-gériatrique, 

- Pôle urgences, réanimation, imagerie, 

- Pôle santé publique. 

 

 

Des équipes là pour vous 

 

Personnel médical, dont internes | 225 

Personnel soignant | 1  168 

Personnel administratif éducatif et sociaux | 296 

Personnel technique | 163 

Personnel médico-technique | 132 

  

 

[ΩƘƾǇƛǘŀƭ Ŝƴ ǉǳŜƭǉǳŜǎ chiffres  

 

 

 

 

 

  

1 984 
professionnels 

Données 2024 

Données 2024 
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[ΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ des patients et du territoire 
 

Un plateau technique de 
dernière génération 

 
Le centre hospitalier de Rodez est 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire. Son positionnement 

géographique lui confère un plateau 

technique complet, de dernière 

génération, offrant des performances en 

matière de qualité et de rapidité des 

diagnostics, explorations et actes 

thérapeutiques requis par toute 

pathologie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[ΩƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴŎŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜ ŀǳ 

centre hospitalier de Rodez  

LŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴŎŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜ 
(IA) vise à améliorer la prise en charge des 
patients, et accompagner les 
professionnels pour des diagnostics et 
soins encore plus précis. De nombreux 
atouts dont certains services hospitaliers 
du centre hospitalier de Rodez bénéficient 
ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁΣ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ Ŝǘ Ł 
ƭΩƛƴƴƻǾation de leurs ŞǉǳƛǇŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǆǳǾǊŞ 
Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 
telles solutions. 
!ƛƴǎƛΣ ƭΩL! ǾƛŜƴǘ en appui aux compétences 
des professionnels dans les services de 
radiothérapie, cardiologie, imagerie 
médicale et urgences. 
 

La robotisation  

 
 
Le service de chirurgie orthopédique 
ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘ ŎƘƛǊǳǊƎƛŎŀƭ ǊƻōƻǘƛǎŞ 
permettant de réaliser la pose de prothèse 
de genou assistée par robot. Un nouveau 
dispositif de dernière génération et de 
haute technologie, qui permet des 
interventions encore plus précises et 
personnalisées pour les cas le nécessitant. 
 

 
Le plateau technique du centre hospitalier 

de Rodez 

Á Service de médecine nucléaire, doté de deux 
gamma-ŎŀƳŞǊŀ ƘȅōǊƛŘŜǎΣ ŘΩǳƴ ¢9t-scanner 
Ŝǘ ŘΩǳƴ ƻǎǘŞƻŘŜƴǎƛǘƻƳŞǘǊŜ, 

Á Service de radiothérapie, doté de deux 
accélérateurs de particules avec IGRT, 

Á {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƳŀƎŜǊƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Ŝǘ 
ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ tLaa de la 
direction commune (Plateaǳ ŘΩƛƳŀƎŜǊƛŜ 
médicale Mutualisé) avec 1 IRM et 2 
scanners, 

Á 9 salles de blocs opératoire, 2 robots 
chirurgicaux 

Á 5 salles de naissance, 
Á Laboratoire de biologie médicale, 
Á [ŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴŀǘƻƳƻŎȅǘƻǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ, 
Á Coronarographie, rythmologie et IRM 

cardiaque. 
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Par ailleurs, depuis le 20 janvier 2025, 
ƴƻǘǊŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ second 
robot chirurgical de dernière génération, 
de haute technologie, utilisé de manière 
pluridisciplinaire : 

¶ En chirurgie urologique : pour le 
traitement des cancers de la prostate, 
du rein et de la vessie, 

¶ En chirurgie gynécologique : pour des 
ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩǳǘŞǊǳǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
ovaires, 

¶ En chirurgie digestive : notamment 
pour des opérations du côlon et du 
rectum. 

L'utilisation des robots n'est pas 
systématique. Elle est décidée par l'équipe 
chirurgicale en fonction du bénéfice 
attendu pour chaque patient. 

Cette assistance robotique contribue à une 
chirurgie plus précise, moins invasive, et à 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ, en 
particulier pour les pathologies complexes.
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Recherche clinique 
 
 

tƻǊǘŜǳǊ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜΦ  
 
Le développement de la recherche, en 
particulier clinique, et de ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 
occupe une position majeure parmi les 
ambitions à 5 ans du centre hospitalier de 
Rodez et du groupement hospitalier de 
territoire. 
 
[ΩŀȄŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ est en effet un élément fort 
de ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
professionnels de santé, les étudiants et les 
ǇŀǘƛŜƴǘǎΦ /ŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 
pleinement dans la démarche 
ŘΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
en lien avec le centre hospitalier 
universitaire de Toulouse. 
 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ bénéficie de la compétence 
ŘΩŀǘǘŀŎƘŞǎ Ře recherche clinique et coopère 
avec de nombreux promoteurs. 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ Řǳ 
Groupement Interrégional de Recherche 
/ƭƛƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩLƴƴƻǾŀǘƛƻƴ {ǳŘ-ouest Outre-
mer Hospitalier (GIRCI-SOHO). Depuis 2023, 
le centre hospitalier de Rodez est également 
ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ I20 Recherche qui 
ǊŀǎǎŜƳōƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩhŎŎƛǘŀƴƛe ouest engagés dans la recherche 
clinique. 
 
Pendant votre séjour, un médecin peut 

vous proposer de participer à un protocole 

de recherche sur un médicament, un 

ǇǊƻŘǳƛǘΣ ǳƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭΧ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

votre prise en charge.  

La réglementation vous assure une 

protection et définit les conditions de cette 

recherche. Vous êtes libre de refuser ou 

ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƳǇǊŜ ǾƻǘǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ǘƻǳǘ 

moment (sans modification de votre prise 

en charge). 
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Nos projets 
Le Groupement Hospitalier de Territoire du 
Rouergue poursuit son action dans le cadre du projet 
médico-soignant partagé 2023-2027, ainsi que des 
projets ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘs spécifiques à chaque 
structure. 
 
Notre ambition est de pérenniser et de développer 
une offre de soins de proximité et de recours, en 
garantissant la qualité et la sécurité des soins. 
 
!ƛƴǎƛ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ŘƻǳōƭŜ ŘŞŦƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ 
hospitalières se sont lancés : 
- Celui de travailler ensemble pour mailler le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩζ ŀƭƭŜǊ ǾŜǊǎ η ǇƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ 
Řǳ ǎŜƴǎ ŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǊŞǇǳōƭƛŎŀƛƴ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞΣ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ 
ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ de qualité et sécurisés ; 

- Et celui de savoir conforter et développer nos 
expertises au service de nos bassins de santé voire 
au-delà. 

 
CƻƴŘŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜnts 
et celle du territoire, ces projets visent à continuer à 
renforcer ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ 
recours et de recours dans le nƻǊŘ ŘŜ ƭΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ Ŝǘ 
ils ont été élaborés en cohérence avec le projet 
régional de santé. 
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Nos 
ENGAGEMENTS 

 
 
 

Démarche qualité gestion des risques page 48 
Prise en charge de la douleur page 50 
Donnez-nous votre avis page 51 
Développement durable  page 52 
Nos engagements envers les professionnels page 53 
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Certification HAS 

9ƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

continue de la qualité, le centre hospitalier 

ŘŜ wƻŘŜȊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 

procédure de certification des 

établissements de santé par la Haute 

Autorité de Santé (HAS).  

Le rapport de certification est consultable 

sur le site de la HAS (www.has-sante.fr). 

Les résultats des indicateurs nationaux de 

qualité des soins sont affichés dans le hall 

ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ, et 

accessibles sur le site qualiscope :  

https://www.has -

sante.fr/jcms/c_1725555/fr/qualiscope-

qualite-des-hopitaux-et-des-cliniques 

 

 

 

 

 

Lutte contre les 

infections liées aux soins 

Les infections associées aux soins sont des 

ƛƴŦŜŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊǾŜƴŀƴǘ ŀǳ ŘŞŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ 

ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 

infections nosocomiales sont acquises dans 

un établissement de soins. 

Les axes principaux pour lutter contre ces 

infections sont : 

- Prévention et veille sanitaire : hygiène 

ŘŜǎ ƳŀƛƴǎΣ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎΣ ǎǘŞǊƛƭƛǎŀǘƛƻƴΧ ; 

- {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ όŜŀǳΣ 

ŀƛǊΧύ ; 

- Évaluation des pratiques ; 

- Formation continue des 

professionnels ; 

- Gestion et investigation des 

épidémies. 

La communauté hospitalière est engagée à 

ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ du CLIN (Comité du Lutte 

contre les Infections Nosocomiales), du 

ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎ, 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ 

 

 

 

  

Démarche qualité gestion 
des risques 

http://www.has-sante.fr/
https://www.has-sante.fr/jcms/c_1725555/fr/qualiscope-qualite-des-hopitaux-et-des-cliniques
https://www.has-sante.fr/jcms/c_1725555/fr/qualiscope-qualite-des-hopitaux-et-des-cliniques
https://www.has-sante.fr/jcms/c_1725555/fr/qualiscope-qualite-des-hopitaux-et-des-cliniques
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[ΩƛŘŜƴǘƛǘƻǾƛƎƛƭŀƴŎŜ 

 

 

 

Pour la sécurité de votre prise en charge, 

après vérification de votre identité, vous 

ǇƻǊǘŜǊŜȊ ǳƴ ōǊŀŎŜƭŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳŜ 

vous garderez tout au long de votre séjour. 

Le port de ce bracelet a pour but de vous 

identifier lors des soins et actes médicaux 

et ainsi de prévenir toute erreur. 

  

Nos Labels et démarches qualité 
 

RAAC - Réhabilitation Améliorée Après Chirurgie 

Le centre hospitalier de Rodez est comptabilisé parmi les centres labellisés GRACE pour la chirurgie 
ŎƻƭƻǊŜŎǘŀƭŜ Ŝǘ ƻǊǘƘƻǇŞŘƛǉǳŜΣ ŦǊǳƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ 
entourer le patient dans son parcours en chirurgie programmée RAAC. 

/ŜǘǘŜ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ Réhabilitation 
Améliorée Après Chirurgie (RAAC). La RAAC vise à un rétablissement précoce des capacités du patient 
après chirurgie, qui permet une diminution de la durée de séjour. Les patients entrent le jour de 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǎƻǊǘŜƴǘ le 1er ou 2ème ƧƻǳǊ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 

Accréditation COFRAC du laboratoire de biologie 

Le Service de Biologie Médicale du centre hƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ŘŜ wƻŘŜȊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŘŜǇǳƛǎ мффт Řŀƴǎ ǳƴŜ 
démarche de management de la qualité dans le but de garantir la fiabilité des examens de biologie 
médicale et la qualité de sa prestation au service des patients. 

Le laboratoire est accrédité par le COFRAC ό/ƻƳƛǘŞ CǊŀƴœŀƛǎ ŘΩ!ŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴύ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎ 
ƳŞŘƛŎŀǳȄ ŘŜǇǳƛǎ нлмп ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƴƻǊƳŜ bC 9b L{h мрмуф όƴǳƳŞǊƻ ŘΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ у-3311, portée 
disponible sur www.cofrac.fr). Le laboratoire de biologie prend en charge également deux sites de 
biologie délocalisée sur le centre hospitalier de Rodez et sur le centre hospitalier de Decazeville. 

Accréditation du laboratoire ŘΩŀƴŀǘƻƳƛŜ Ŝǘ ŎȅǘƻƭƻƎƛŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

[Ŝ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴŀtomie et cytologie pathologiques a obtenu une accréditation pour les examens 
HPV (Papillomavirus). 

ISO 9001 et 50001 

Le service technique du centre hospitalier de Rodez, a obtenu en janvier 2025 la certification ISO 9 001 
et ISO 50 001. La certification ISO 9 001 permet de valoriser la qualité de la maintenance préventive et 
ŎǳǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƴƻǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ [ΩL{h рл ллм ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜ 
les démarches entreprises en matière de suivi et de maitrise de nos consommations énergétiques. 

/Ŝǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ŘŞƧŁ ƻōǘŜƴǳŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŏƻƴǘƛƴǳ des 
professionnels des services techniques et de ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ dans cette démarche qualité.  

 

https://www.ch-rodez.fr/rehabilitation-amelioree-apres-chirurgie-raac/
https://www.ch-rodez.fr/rehabilitation-amelioree-apres-chirurgie-raac/
https://www.ch-rodez.fr/rehabilitation-amelioree-apres-chirurgie-raac/
http://www.cofrac.fr/
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Prévenir, traiter ou soulager votre douleur, 

ŎΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ /Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ 

mentionnés clairement dans la charte du 

patient hospitalisé et le centre hospitalier 

ǎΩȅ ŜƴƎŀƎŜΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ŦƻǊƳŞ Ł ƭŀ 

prise en charge de la douleur et une équipe 

mobile répond aux appels des services 

pour des prises en charge plus complexes.  

Ne craignez pas de dire que vous avez mal. 

Tout le monde ne réagit pas de la même 

manière devant la douleur. 

 

LE COMITE DE LUTTE 

CONTRE LA DOULEUR 

(CLUD) 

Le comité de lutte contre la douleur est une 

sous-commission de la commission 

mŞŘƛŎŀƭŜ ŘΩétablissement. Il est chargé de 

coordonner la prise en charge de la douleur 

sur le centre hospitalier et réunit des 

médecins, des pharmaciens et des 

professionnels paramédicaux. Il a pour 

ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 

la prise en charge de la douleur dans 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ 

ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

consacrées à la douleur.  

 

  

Prise en charge de la 
douleur 
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Le questionnaire de sortie 

Votre opinion sur la prise en charge au sein 

de notre établissement est essentielle. 

Dans le cadre de votre hospitalisation, un 

questionnaire de sortie est à votre 

disposition dans chaque service, en règle 

générale ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ. 

Une fois complété, vous pouvez le déposer 

dans la boîte aux lettres du service prévu à 

ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ŘƻƴƴŜǊ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǉǳƛ Ǿƻǳǎ ŀ 

ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΣ ƻǳ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ǇŀǊ ǾƻƛŜ 

ǇƻǎǘŀƭŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 

CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ ς Service qualité ς 

!ǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ς 12 027 RODEZ Cedex 9 

Ce questionnaire regroupe plusieurs 

ǘƘŝƳŜǎ Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

ŎƘŀǊƎŜΣ ƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎΧ 

Vos réponses nous permettront 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƴƻǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎΦ  

 

 

 

E-SATIS : indicateur de la satisfaction du 

patient hospitalisé 

Un indicateur national a été créé, 

ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ 

hospitalisé, E-{!¢L{Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 

questionnaire envoyé au patient 

(hospitalisé plus de 48 heures en 

médecine, chirurgie ou obstétrique), 

quelques semaines après sa sortie. 

Suite à votre séjour au sein de notre 

établissement, vous serez sollicité, par 

mail, pour répondre à ce questionnaire. Si 

Ǿƻǳǎ ƴΩŀǾŜȊ Ǉŀǎ ŘƻƴƴŞ ǾƻǘǊŜ ŀŘǊŜǎǎŜ Ŝ-

mail, vous pouvez vous adresser au bureau 

des entrées ς admissions de votre service 

ŘΩƘospitalisation. 

Ce dispositif de mesure de la satisfaction 

est national. Il est mis en place par la Haute 

Autorité de Santé (HAS). 

Nous comptons sur vous ! 

  

Donnez-nous votre avis 
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Conscient des différents impacts liés à ses 
activités, le centre hospitalier de Rodez 
ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ 
une démarche de développement durable 
avec pour objectif de tendre vers des 
pratiques de plus en plus vertueuses. 
La démarche est construite autour de 
plusieurs axes de travail : 
 
1. La gestion des déchets : plus de 25 

filières de tri sont mises en place afin de 
ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
déchets produits sur le site. Un des 
objectifs est de valoriser les déchets non 
dangereux via des filières de recyclage 
et de favoriser le réemploi de certains 
matériels. 

 
2. La nutrition et la lutte contre le 

gaspillage alimentaire : un travail 
spécifique est notamment mené sur 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘΩ9It!5Σ 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŜǳǊǎ 
besoins spécifiques et de limiter le 
recours aux compléments 
alimentaires. Le centre hospitalier ǎΩŜǎǘ 
également engagé vers un 
approvisionnement plus local de 
certaines denrées alimentaires. 

 
3. Gestion des énergies et de ƭΩŜŀǳ Υ 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ ŘŜǇǳƛǎ 
2017 dans une démarche de 
certification ISO 50 001 sur la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 
4. Les achats durables : intégration 

progressive de considérations 
environnementales et/ou sociales 
dans les achats de biens et de 
services. 

 
5. ÉǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ 
ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Υ 
dans la continuité, de la réalisation 
de son Bilan des Emissions de Gaz à 
Effet de Serre, le centre hospitalier 
a défini un plan de transition, visant 
à réduire progressivement les 
émissions directes et indirectes de 
gaz à effet de serre, afin de 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŦƛȄŞŜ 
par la stratégie nationale bas 
carbone.

 

  

Développement 

durable 
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Qualité de vie au travail et égalité des chances 
 
La qualité de vie au travail (QVT) fait partie des préoccupations et des enjeux du centre 
hospitalier de Rodez, qui se traduisent par des actions concrètes : 
 

- Un plan égalité femme ς hƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŀ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘŜ ŞƎŀƭƛǘŞΣ 
- Une politique en faveur du handicap : une référenǘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Ŝǎǘ Ł ƭΩécoute 

des professionnels pour les aider et les accompagner dans la reconnaissance 
administrative de votre handicap ou pour répondre à leurs questions, 

- Une assistante sociale du personnel, 
- [ΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜ, 
- ¦ƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘion des nouveaux professionnels. 

 
 
 

 
  

Nos engagements envers les 

professionnels 

 




